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L'utilisation du genre masculin a été adoptée afin de faciliter la lecture et n'a aucune intention discriminatoire. 

BOURSES D’ÉTUDES EFFIE MARGARET CÔTÉ 

FONDATION DE L’HÔPITAL BROME-MISSISQUOI-PERKINS 

PRÉSENTATION 

 

 

1. OJECTIFS 

La bourse d’études Effie Margaret Côté vise deux objectifs : 

▪ Encourager et aider les étudiants ou le personnel en soins de la santé de la région de 

Brome-Missisquoi à entreprendre ou à poursuivre des études universitaires en soins 

infirmiers en vue de devenir un infirmier clinicien ; 

▪ Établir et promouvoir une relation positive entre le récipiendaire de la bourse et 

l'Hôpital BMP (CIUSSS de l’Estrie – CHUS La Pommeraie) qui pourrait 

éventuellement se traduire par une offre d’emploi. 

 

2. DÉTAILS DE LA BOURSE 
▪ Madame Effie Margaret Côté, bénévole de longue date, est impliquée dans l'hôpital 

BMP depuis plus de 30 ans. Elle est passionnée et dévouée à sa communauté. Cette 
bourse est une démonstration de soutien à la Fondation BMP en son honneur pour les 
années à venir. 

▪ Les candidats à la bourse seront choisis par la Fondation BMP et un représentant du 

Fonds Effie Margaret Côté. Les fonds seront administrés par la Fondation BMP. 

3. CRITÈRES D’ADMISSIBILITÉ  
1. Avoir obtenu un diplôme de niveau collégial en sciences infirmières ou en sciences de 

la santé; 
2. Avoir une confirmation d’inscription dans un programme de soins infirmiers de niveau 

universitaire au Québec (dès que disponible); 
3. Démonstration de réussite et de persévérance scolaire pour les étudiants ou lettre de 

référence pour les travailleurs de la santé à l’emploi ou en stage; 
4. Pouvoir démontrer, dans la lettre de motivation, un lien ou un attachement à l'Hôpital 

BMP, au territoire et à la communauté; 
5.  Être bilingue et capable d'offrir des services en anglais et en français; 
6. Vivre actuellement sur le territoire de Brome-Missisquoi, y avoir déjà vécu ou y avoir 

terminé ses études secondaires ; 
7. Reconnaissance spéciale pour les infirmières qui travaillent actuellement ou qui ont 

effectué un stage à l’hôpital BMP; 
8. Le bénévolat ou l’implication communautaire récente dans ou autour de l'hôpital BMP 

sera reconnu; 
9. Explication, dans la lettre de motivation, de la façon dont cette bourse aidera le candidat 

financièrement 
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4. COMMENT FAIRE LA DEMANDE ?  

La date finale pour présenter une demande est le 7 avril 2023. 

Les candidats devront fournir les documents suivants pour compléter une demande : 

▪ Le formulaire d'inscription dûment rempli (voir page 4); 

▪ Confirmation d’inscription dans un programme de soins infirmiers de niveau 
universitaire au Québec (dès que disponible); 

▪ Une lettre de motivation; 
▪ Une lettre de référence pour les candidats qui sont présentement à l’emploi ou en 

stage; 

▪ Relevé de notes du cégep ou de l’université; 

▪ Une preuve de résidence (si l’adresse ne figure pas sur le relevé de notes). 

La lettre de motivation, d’un maximum de deux pages, doit contenir les informations ou les 

explications suivantes : 

▪ L’intérêt ou les motivations du candidat d’œuvrer dans le domaine des soins 

infirmiers; 

▪ L'implication du candidat dans des activités scolaires, sportives, culturelles, 

communautaires et/ou bénévoles; 

▪ Tout autre engagement ou réalisation que le candidat désire mentionner. 

 

5. PROCESSUS DE SÉLECTION  

1. Un appel de candidatures sera lancé en janvier avec comme date limite le 7 avril 
2023. 

2. Une première évaluation des candidatures reçues sera effectuée; celles qui répondent 
aux critères d'éligibilité seront sélectionnées pour le 2e tour. 

3. Un comité de sélection analysera les candidatures retenues au 2e tour. Un 
représentant du Fonds Effie Margaret Côté sera invité à faire partie du comité. 

4. Le comité sélectionnera les finalistes du 2e tour. 
5. Les finalistes seront invités à un entretien qui sera mené par le comité de sélection. 
6. Le comité sélectionne le gagnant. 
7. L’identité des gagnants sera dévoilée dans les médias et sur le site Web de la 

Fondation BMP; les gagnants seront également présentés dans le rapport annuel de 
la Fondation BMP; 

8. Les fonds seront distribués au gagnant à parts égales en fonction du calendrier des 
versements; 

9. Une preuve de réussite et de continuité académique sera exigée avant chaque 
versement (le récipiendaire de la bourse est responsable de fournir les documents 
requis); 

10. Une lettre de remerciement qui démontre comment les fonds ont contribué à la 
réussite scolaire des bénéficiaires devra être adressée chaque année aux donateurs, 
soit les fondateurs du fonds Effie Margaret Côté.  
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6.  ATTRIBUTION DES BOURSES  

Il existe deux programmes universitaires : 
▪ Un programme de deux (2) ans pour les candidats qui ont suivi un programme 

collégial de 3 ans en sciences infirmières; 
▪ Un programme de trois (3) ans pour les étudiants qui ont suivi un programme 

collégial en sciences de la santé;  
Les 10 000 $ seront divisés par le nombre d'années du programme d’études du candidat 
correspondant. 

Par exemple : pour le programme de deux ans, il y aura deux versements de 2 500 $ 
par année; pour le programme de trois ans, il y aura deux versements de 1 666 $ par 
année. 

 

7.  ATTENTES QUANT À LA PERFORMANCE ACADÉMIQUE 

La Fondation BMP s'attend à ce qu'un niveau de performance académique élevé soit 

maintenu et exigera par conséquent qu'un relevé des notes soit fourni à la fin de chaque 

session pour s’en assurer.  

 

Si la Fondation observe des lacunes académiques, elle se réserve le droit de rencontrer 

l’étudiant pour en discuter. L’incapacité à résoudre lesdites lacunes peut entraîner, en tout 

temps, la suspension et le retrait de la bourse. De plus, la Fondation s’attend à ce que les 

boursiers fournissent au début de chaque session les documents nécessaires pour 

l’obtention ou le renouvellement de leur bourse. 

 

8.  DURÉE DES BOURSES  

Comme mentionné plus haut, les bourses sont décernées sur une période de deux ou 

trois ans. Un candidat peut être admissible à la bourse même s’il doit reporter ses études 

pour une période pouvant aller jusqu'à un (1) an ; le comité de sélection analysera chaque 

situation sur une base de cas par cas. 

 

9. CONTACT  

    Veuillez faire parvenir votre demande au plus tard le 7 avril 2023 : 

▪ Par courriel à bourses@fondationbmp.ca  
▪ Par la poste :  

Fondation BMP  
Bourse d’étude 
950 rue Principale 
Cowansville QC J2K 1K3 

Pour toute question, contactez-nous : 

450 266-5548  

bourses@fondationbmp.ca 

 

La Fondation de l’Hôpital BMP se réserve le droit  

de ne pas octroyer de bourses au cours d'une année donnée. 

BOURSES D’ÉTUDES EFFIE MARGARET CÔTÉ 

mailto:bourses@fondationbmp.ca
mailto:bourses@fondationbmp.ca
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FONDATION DE L’HÔPITAL BROME-MISSISQUOI-PERKINS 

FORMULAIRE 

 

Je dépose ma candidature pour la bourse d’études Effie Margaret Côté  

Prénom et nom :           

Adresse postale :           

Ville :        Code postal :     

Téléphone :           Cellulaire :      

Adresse courriel :           

Université fréquentée :          

Langues parlées :           

Quelle formation universitaire  commencez-vous OU  poursuivez-vous ? 

             

Quelle est la durée de votre formation ? 

             

 

Veuillez joindre les documents suivants (sans agrafes) : 

1. Formulaire; 

2. Confirmation d’admission dans un programme de soins infirmiers de niveau 

universitaire au Québec (dès que disponible); 

3. Lettre de motivation; 

4. Lettre de référence si vous êtes présentement à l’emploi ou en stage; 

5. Relevé de notes du cégep ou de l’université; 

6. Une preuve de résidence (si l’adresse ne figure pas sur le relevé de notes). 

 
 

  


